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L'ÉNERGIE NUCLÉAIRE EN SUISSE

Le peuple suisse votera sur l'initiative «Sortir du nucléaire» le 27 novembre 2016. Pour alimenter
le débat, certains aspects de l'énergie nucléaire en Suisse sont ici mis en lumière.

La centrale de Leibstadt première
productrice
Les cinq centrales nucléaires suisses as-

surent en moyenne 39% de la production
d'électricité indigène. La centrale de Leib-
Stadt, mise en service en 1984, est la plus
récente et la plus importante. Sa production
de 9600 gigawattheures permet d'alimenter

deux millions de ménages par an et repré-
sente 16% de la production suisse d'élec-

tricité. La centrale de Mühleberg, qui sera

mise hors service en 2019, produit quant à

elle environ 5% de l'électricité en Suisse.

648 éléments combustibles
Les centrales nucléaires suisses se four-

nissent en éléments combustibles sur le

marché mondial, en provenance principale-

ment de Russie. Le réacteur de la centrale

de Leibstadt contient par exemple 648 élé-

ments combustibles, composés chacun d'en-

viron 180 kilos d'uranium. Les éléments

combustibles irradiés pourraient être retrai-

tés à l'étranger par un procédé complexe.

Celui-ci est cependant sujet à controverse,

car le retraitement comporte des risques

pour l'environnement et nécessite des me-

sures de sécurité sévères. C'est pourquoi un
moratoire de dix ans sur l'exportation d'élé-

ments combustibles usés pour le retraite-

ment est en vigueur en Suisse, prolongé de

quatre années en juin 2016 par le Parlement.

Gestion des déchets radioactifs
Outre les éléments combustibles irradiés,
d'autres déchets radioactifs produits par
les centrales nucléaires ainsi que par la

médecine, l'industrie et la recherche

doivent être traités de manière sûre. La Na-

gra évalue à près de 100 000 rrL le volume
de déchets conditionnés qui devra être

stocké dans des dépôts en couches géolo-
giques profondes d'ici à 2050. Les déchets

hautement radioactifs tels que les éléments

combustibles irradiés ne représentent

qu'environ 7,4% du total. La procédure de

recherche de site pour ces dépôts est en

cours. La décision du Conseil fédéral- est

attendue selon la planification actuelle

pour fin 2029. L'exploitation du dépôt pour
les déchets faiblement et moyennement ra-
dioactifs devrait débuter en 2050 et celle
du dépôt destiné aux déchets hautement

radioactifs en 2060 environ.

Les exploitants assument les coûts
La gestion des déchets radioactifs respecte
le principe du pollueur-payeur. Les exploi-
tants de centrales nucléaires sont respon-
sables de la gestion des éléments combus-

tibles irradiés et des déchets radioactifs

produits lors de l'exploitation, ainsi que de

la désaffectation et du démantèlement des

centrales. Le financement de la désaffecta-

tion des installations nucléaires et de la

gestion des déchets d'exploitation radioac-

tifs après la mise hors service des centrales

est assuré par les fonds de désaffectation et

de gestion des déchets radioactifs, alimen-
tés chaque année par les exploitants. Selon

des calculs de 2011, la désaffectation des

cinq centrales suisses et du dépôt intermé-

diaire de Würenlingen coûtera environ

3 milliards de francs et la gestion des dé-

chets environ 16 milliards de francs. En

vertu de la loi sur l'énergie nucléaire, la

Confédération ne participera aux frais que
si la couverture de la différence représente

une charge économique insupportable

pour les exploitants, (/hj


	L'énergie nucléaire en Suisse

